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LE
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A l'ouverture de la Conférence
LE 26 NOVEMBRE 1888

Monsieur le Bâtonnier,

Messieurs et chers Confrères,

Michelet écrivait, il y a vin zt ans : c Le procès du
collier n'a été que j ugé: éclairci? examiné '! non s, et
il entreprenait de l'expo el' il, son tour. Au souffle de
SOIl génie créateur, il animait (l'une vie nouvelle, Luite
de vérité et de fiction tout ensemble, les figures effacées
et pâlie de ce drame politique et judiciaire, et, quand il
ajoutait à son grand poème un chant de plus, il se flat-
tait as urément de porter le jugement de l'histoire. De-
puis, de' documents nouveaux ont vu le jour, qui ont
di isipé plu' d'un doute; des travaux consciencicux ct
savants ont fait encore un peu do certitude, autant qu'il
était possible dans un sujet dont certaine parties
semblent vouées à une ob curité éternell . Grâce à ce
précieux secours, peut-être il no sera point téméraire
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de replacer aujourd'hui sous vos yeux, sans détour,
sans atténuation, sans commentaire outrageant, comme
sans attendrissement puéril, les péripéties de cette
affaire illustre qui, entrée dans l'histoire, a. mérité
comme elle d'être défigurée par les partis. Nul récit ne
m'a paru plus digne de fixer un instant votre attention.
Il trouvera en vous des auditeurs qui, par la dignité du
caractère, le respect de la justice, les habitudes salu-
taires du cœur et de l'esprit, s'élèvent au-dessus des
opinions passionnées et fugitives.

JJf

**
Lors de l'avènement de Louis XVI au trône, la reine

avait acheté des joailliers (de la couronne, Boehme!'
et Ba sauge, des girandoles d'oreilles moyennant
:360.000 livres; elle les avait payées sur sa propre
cassette en plusieurs termes. Le roi lui avait encore
fait présent d'une parure de rubis et de diamants blanc,
puis d'une paire de bracelets. Marie-Antoinette avait
alors déclaré à Boehmer qu'olle trouvait son écrin a sez
riche et ne voulait plus rien y ajouter. Cependant,
Boehmer s'occupait depuis longtemps de réunir les plus
beaux diamants qui se trouvaient <lans le commerce,
pour en composer un collier à plusieurs rangs destiné
d'abord à la du Barry. Louis x,' mort, ou ne trouvait
personne pour l'acquérir. Boehmer le fit proposer á
Louis .'VI; et celui-ci, désireux d'offrir un pré ent de
relevailles il. la reine, qui v nait d'accoucher de Ma-
dame Royal , lui fit poder l'écrin. Marie-Antoinette
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4: l'assura qu'elle serait très affiigée que l'on fît une dé-
pense au si con idérable pour un pareil objet, qu'elle
avait de beaux diamant, qu'on n'en portait plus à la
cour que quatre ou cinq fois par an, qu'il fallait ren-
voyer ce collier :. (1). Elle ajouta cette réponse fa-
meuse; cNous avons plus besoin d'un vaisseau que d'un
bijou (2). »
Boehmer s'affligea de ce refus comme d'un grand

malheur. Après plusieurs mois de vaines démarches
pour placer son collier auprès des diverses cours d'Eu-
rope, le joaillier, il. qui sa charge donnait quelques en-
trée à la Cour, obtient une audience de la reine. Il se
jette à ses genoux, se répand en lamentations, s'écrie
qu'il est ruiné, qu'il n'a plu qu'à se précipiter dans la
rivière. c Levez-vou, Boehmer, lui dit sévèrement la
reine, je n'aime point de pareilles exclamations, et les
gens honnêtes n'ont pas be oin de supplier à genoux.
J'ai refusé votre collier; le roi a voulu me le donne!',
je l'ai refusé de même, ne m'en parlez donc jamais.
'I'âchez de le diviser et de le vendre et ne vous noyez
pa (:3).»
A quelque temp de là, Boehmer répandit qu'il avait

vendu le colli r à Constantinople pour la sultane favo-
rite, et l'on n'entendit plus parler de lui. Néanrnoins,
à l'occa ion du baptême du duc d'Angoulême, comme
le roi avait donné l'ordre il. Boehmer de porter à la
reine une épaulette et des boucles de diamants, dont
illui faisait présent, lo joaillier remit n même temps

(1) MlIIfl Campan.
(2) Corr« pondance secr. le de Louis X VI.
(a) ~hue Campan.
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à Marie-Antoinette une lettre en forme de placet ainsi
conçue:

c Madame,

c: Nous sommes au comble du bonheur d'oser penser
c: que les derniers arrangements, qui nous ont été pro-
c: posés, et auxquels nous nous sommes soumis avec
c: zèle et respect, sont une nouvelle preuve de notre
c soumission et dévouement aux ordres de votre Ma-
c jesté, et nous avons une vraie satisfaction de penser
c que la plus belle parure de diamants qui existe
c: servira à la plus grande et à la meilleure des Reines, ...

Marie-Antoinette lut cette lettre à haute voix, ne
parut point comprendre à quelle parure Boehmer fai-
sait allusion et brûla le papier à une bougie en disant:
c Cela ne vaut pas la peine d'être gardé ...; puis, s'adres-
sant à Mme Campan, elle ajouta : c Cet homme
existe pour mon supplice, il a toujours quelque
foli en tête; songez bien, la première fois que vou le
Terrez, il. lui dire que je n'aime plus les diamants, que
je n'en achèterai plus de ma vie .. , ... Quelques jours
après, le 3 août 1785, Boehmer se présentait chez
Mme Campan, et réclamait l'argent du collier acheté,
disait-il, par le cardinal de Rohan, au nom de la reine,
Mme Campan, qui n'avait entendu parler de rien de
semblable, est abasourdie; elle se hâtcd'avertir Mario-
Antoinette, qui fait mander le joaillier à Trianon,
Boehmer larmoye, s'e: plique de HOUV au, cont tout
l'aventure ; pour toute l'ÓpOU~ ,la r iue le congédi Hur-
le-champ,
Que s'était-il passé, Messieurs, et quelle bas o intri-
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gue s'était donc ourdie 'I Une chose était certaine, la
remise de la parure au cardinal, pour la reine. De quel
rêve ínsen: é le malheureux joaillier était-il le jouet!
Un coup de massue ne l'eût pas davantaee étourdi. Il
demeurait muet, étonné, incertain de tout, excepté de
sa ruine; mais il sentait vaguement qu'il venait par
cette brusque révélation de jeter l'étincelle dans une
poudrière. De l'embra ement qu'allait-il sortir? Qui
serait perdu? Lui-même, lo cardinal ou la reine? Rien
ne transpira pendant plusieurs jours.
Le 15 août 1785, le cardinal de Rohan, revêtu de ses

habits pontíflcaux, attendait dans les galeries du palais
de Ver ailles, envahies par la foule des courtisans, que
l'heure d'officier fût venue. A midi, on l'appelle dans
l'appartement du roi; quelques instants après, il en
sort le traits boulever 'és; M. de Breteuil le suit de
prè , et d'une voix triomphante: « Arrêtez monsieur le
cardlnal l s s'écrie-t-il. Lo duc de Villeroi, capitaine
des gardes, survíent ; le prince de Rohan est entouré
de toutes part'. c On se pre 'o auprès du grand aumô-
nier, on s'interroge, le questions et les réponses 'o croi-
sent; nûn, c'est pendant quelques minutes une confu-
ion si complète que lo duc de Villeroi dut attendre
qu'elle fût un peu calmée, avant de donner l'ordr de
conduire le cardinal il. son appartement, où ildevait
être gardé il. vue (1) :.. Le soir même le príuce était en-
formé ft la Ba tille.
I! prote ,tait do . on íunocenc . «Jo voi ' bien, avait-il

dit dès lo premier moment, que j'ai été cruellement

(1) Seuber\.
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trompé; je payerai le collier :.. Il rejetait tout sur une
certaine comtesse de Lamotte-Valois, qui trois jours
plus tard était arrêtée à son tour à Bar-sur-Aube et
ramenée à Paris.
Rohan parlait de manœuvres audacieuses employées

par la dame de Lamotte pour persuader son crédit;
elle se prétendait, disait-il, familiérement traitée par la
reine; elle se disait reçue dans son intimité; elle aurait
poussé l'audace jusqu'à simuler une entrevue avec la
reine, lui aurait enfin présenté une lettre de Marie-
Antoinette pour lui donner la commission d'acheter le
collier. 4: Il avait cru faire sa cour à sa Majesté :., en lui
procurant la parure.
Madame de Lamotte niait tout sans distinction, sa

prétendue intimité avec la reine, la correspondance, la
fausse entrevue; elle ne connaissait rien de l'affaire,
n'avait ni vu ni touché le collier. Elle indiquait à la
police une nouvelle piste, en désignant comme un com-
plice probable de Rohan un certain Cagliostro, familier
du cardinal, sorte d'alchimiste, médecin empirique
renommé pour des cures extraordinaires, sorcier plein
de mystère et de contradiction, qui fut arrêté avec sa
femme, le 23 août. A quelque temps de là, on appréhen-
dait encore a. Genève un certain Rétaux de Villette,
quí avouait avoir aidé Mme de Lamotte a. fabriquer les
lettres attribuées à la reine, puis, à Bruxelles, une
demoiselle Leguay d'Oliva, qui reconnaissait avoir
figuré, il. l'instigation de la comtesse, dans une scène
qui ressemblait singulièrement il. l'entrevue simulée
dont parlait le cardinal.
L'instruction allait se poursuivre, l'opinion publique
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se livrer aux commentaires; pour un temps, le théâtre
del'histoire était déplacé etle Parlement devenaitl'objet
de tous les regards.

:li-

**
A notre époque, Messieurs, le Palais de Paris reçoit,

pour ainsi dire jour par jour, le contre-coup des mou-
vements de la politique. Pas de grand orage dans le
conseil des gouvernement, a la tribune des assemblées,
sur la place publique, qui n'ait ici son écho, et vous
savez de quelle ardeur passionnée la foule s'attache aux
questions émouvantes qui se décident dans ces en-
ceintes. N'e t-ee pas au i bien pour la multitude, avide
d'émotions et de candales, une volupté incomparable
qu'un débat solennel où elle se rue, dans le dé il' de
voir s'étaler au jour les hontes mystérieuses qu'elle
prête aux grands avec une libéralité ínépuí able, Jans
la malsaine espérance d'avoir une fois en spectacle
l'humiliation de ceux auxquel elle garde toujours
quelque secrète rancune Je leur élévation et de leur
pui sance '! Alors elle s'abandonne à sa fa.ntaisie naïve
et dér glée. Elle se fait d s convictions rapides, mais
proroades et e. trême . Pour elle, point de mesure;
elle ne connaît que des heros ou (le' coupables; le
malheur n'a point de grâce devant elle, et, quand une
foi Ile a condamné, la répre ion e t toujours, à son
gré, ou trop lente ou trop faible. Elle n di tíngue pas
eutre la morale et ledroit; lere p ctde la loi n'est rien
pour elle qu'une subtilité de légi te, et bientôt la voilà
pleine de défiance et d'tnquiétude. Au delà de ce qu'elle
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sait, elle imagine: partout elle soupçonne des machina-
tions et des complots; l'appareil de la justice ne suffit
plus à la rassurer; elle voit la magistrature enchaînée,
l'accusation complice; dans sa passion impatiente, elle
dicterait des arrêts, si, comme le disait un de nos
maîtres (1) il Y a quelque temps, dans un admirable
mouvement d'éloquence, dont vous n'avez pas perdu le
souvenir, « la clameur publique ne s'arrêtait aux pieds
du juge comme le dernier murmure d'une vague
épuisée •.
Tel est, n'est-il pas vrai, Messieurs, l'état de l'esprit

populaire dans notre siècle, depuis que la procédur
est publique, la défense libre, la loi souver-aine, l'opi-
nion maîtresse. IIé bien, il est permis de le dire, par
l'émotion soulevée jusqu'aux extrémités de la nation
tout entière, comme aussi par les susceptibilités, par
les violences de la foule, le procès du collier fut un
véritable procès moderne.
Jamais la passion publique ne fut plus violemment

surexcitée qu'à l'occasion de ce grand débat. C'est
qu'aussi bien il est comme le prologue du drame pro-
chain; il inaugure l'ordre nouveau et l'opinion a je ne
sais quel sentiment vague que son règne commence.
Ce fut dans toute la France comme un éclat de ton-
nerre : un vol de près de deux millions; sur la sol-
lotte des accusés, un évêque, un cardinal, I grand
aumônier de France, prince de la maison do Itohan ;
à côté de lui, un charlatan, qu'il entoure de déférence,
qu'il comblo d'égards ot defaveurs.plus près uno femme,
une intrigante, une courtisane de sang royal; au s -
(1) Mo Lcnté.
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cond plan, un aventurier, une fille. C'était plus qu'il
ne faut pour déchaîner la curiosité universelle. Au-
dessus de tout cela, la majesté royale outragée, vili-
pendée, calomniée. Du premier coup la reine domine
tout. Nul ne la nomme, elle est dans la pensée de tous.
Pas une seule fois elle ne sera entendue, interrogée,
confrontée, et à chaque pas, dans l'instruction, son
absence laisse un grand trou obscur. Qu'on l'appelle
comme une accusée, ou comme un témoin ordinaire,
tout s'éclaircit; forcément on la tient éloignée, tout
demeure incertain, et ainsi, avec ce long procès, la
ju tíce livre à la postérité une œuvre incomplète, il.
l'histoire un troublant problème:

Qu'était donc, Messieurs, ce prélat si scandaleuse-
ment arrêté, précipité de si haut, suivant le mot de
Louís Blanc c non dans la poudre, mais dans la fange
du greffe ~,où, par un retour inévitable, il semblait
traîner après soi la noblesse et la monarchie fran-
çaí e!'?
Louis-René-Edouard, cardinal de Rohan, était né en

1731. Il appartenait il cette illu tre et superbe famille
des Rohan,qui longtemps avait tenu, sinon n échec, du
moins en d ïdaín, la maison de France. Rapidement
pourvu d dignités et d'honneurs, il r présentait il
merveille ; il avait qu lque b auté dans les traits, uno
grand majo st \ dans la t nue, et cette a urance do la
parole.qu procuro lo sentíment d'une puissante fortune,
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d'un noble nom, d'une situation elevee. Il aimait le
plaisir, s'y adonnait sans réserve . .A Saverne, dans l'ad-
mirable château des évêques de Strasbourg. suivant la
tradition familiale, il menait un train magnifique. Il
avait toujours à sa table une vingtaine de jolies femmes,
invitées de province, invitées de Paris, à qui l'on ne
ménageait pas les distractions. Il chassait avec ardeur,
chevauchait furieusement, ne cachait pas son goût pour
les femmes. Cet homme, semblait-il, n'avait qu'à se
louer de la vie: H était malheureux pourtant. Ce
n'étaient point ses dettes qui l'inquiétaient: ilne devait
guère que trois millions, n'était pas près d'atteindre au
passif de trente-cinq millions, laissé par son parent, le
failli Guéménée. Et puis, ne point payer ses créanciers
etait en ce temps-là jeu de grand seigneur. L'évêque de
Dillon, à qui le roi reprochait d'avoir des dettes, lui
répondait aux applaudissements tacites de la cour:
c: Sire, je n'en savais rien; je m'en informerai aupré s
de mon intendant. :. Ce qui fai ait le tourment du car-
dinal, c'était la défaveur royale. Il avait déplu à Marie-
Antoinette, le savait, en souffrait cruellement.
La rancune que gardait la reine à Rohan remontait

loin, au temps où, encore dauphine, elle s'attirait les
réprimandes de son illustre mère. Marie-Thérèse, qui
ne négligeait rien pour s'instruire exactement de la
conduite de sa fille, avait demandé au cardinal, alors
ambassadeur à Vienne, de la tenir au courant de ce
qu'il apprendrait au sujet de la jeune princesse. Naï-
vement Rohan avait rapporté des bruits Iâcheux qui
lui venaient de France. L'écho de ces candides déla-
tions était revenu à Marie-Antoinette sous forme de
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reproches maternels. Elle en conçut contre le cardinal
une haine qui tenait <lu mépris, et chercha a détruire
la confiance qu'il avait acquise auprès de l'impéra-
trice. Rohan bientôt lui en fournit l'occasion. Il avait
adressé au duc d'Aiguillon une lettre conûdentíelle,
destinée au roi, où très sensément, très patríotíque-
ment, dévoilant le menées autrichiennes, il annon-
çaít le prochain partage de la Pologne. Non sans es-
prit, il représentait Marie-Thérèse essuyant d'une
main les larmes qui tombaient de ses yeux et, de
l'autre, tendant le glaive qui devait servir au partage.
Cette lettre fut lue un soir a un souper de Mme du
Barry. Toute la cour, qui connut bientôt l'indiscrétion
commise, se divertit fort des édifiantes confidences de
Rohan; mais la dauphine affecta de 'en montrer très
irritéa, et, oubliant que Marie-Thérèse autrefois avait
humblement écrit a la Pompadour, se plaignit vive-
ment à 'a mère de l'insulte ínïlíaée il, sa famille par
l'amba adeur, aïürma que, à I aris, chez une fille, par
le fait de Rohan, on raillait l'impératrice d'Autriche.
né ormais le jour de Rohan à Vienne ne pouvait se

prolonger. Deux moi apr la mort de Louis XV, on lui
r tira l'amba ade pour la donner à Breteuil son rival.
Rohan, tout déconfit, ûr, sinon d'avoir mené uno vie
paisible et cha te, du moins d'avoir utilement servi
son pays, revint à Pari, chercha à s' xcu er : le roi
lui fit un accu >il glacial.

Aigt-i, dése 'péré, presque fou, il n'eut plus qu'une
pl' .occupation, obtenir le pardon d la r ine. Dan
cette p nsé impérieu e vint' nt se confondre, se heur-
ter, se gro isir toutes les Iaiblesses de son e prit et de
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son cœur. Il avait de la suffisance, acquit de la con-
fiance en soi, bientôt de l'audace; son amour-propre
ancien fut presque de la fierté; sa vanité blessée devint
orgueil; son âme s'exalta en une sorte d'ambition à la
fois naïve et désordonnée, et, comme il était peu fa-
çonné par l'éducation et par la vie a se montrer scru-
puleux sur le choix des moyens, il se sentit bientôt
prêt a tout entreprendre plutôt que de supporter l'hu-
miliation. Il se flattait d'être sceptique, n'était que
crédule à l'excès.

***
C'est alors que survint Mme de Lamotte, quand il

ne manquait plus rien pour le perdre que le jeu de la
fortune, toujours complaisante.
Elle est, Messieurs, de cette race de femmes trou-

blantes, à qui la nature semble n'avoir donné tous les
charmes de l'esprit et du corps, et comme un peu des
grâces du cœur, que pour les rendre plus capables de
tous les vices, peut-être do tous les crimes, douces
juste assez pour que leur cruauté ne soit pas odieuse,
impérieuses et soumises tour a tour, ondoyantes, in-
saisissables, séduisantes toujours par le nouveau et
l'inattendu, mais enveloppant dans chaque caresse
comme un poison mortel et lent, emportées parfois in-
conscientes au vent même de la passion qu'elles souí-
llent, suivant pourtant avec une rigueur fatale la voie
de destruction qui leur est tracée, mais si femmes
enfin que de leurs mains on reçoit la. ruine avec moins
de haine encore que de reconnaissance.
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Née en 1756, à Fontette, près de Bar-sur-Aube,
Jeanne de Samt-Rémy-de-Valois, comtesse de Lamotte,
était fille de Jacques de Saint-Rémy-de- Valois, baron
de Suz, qui descendait lui-même au septième degré
de Henry de Saint-Remy, fils de Henry II, roi de
France.
Son père était une sorte de braconnier, demandant sa

vie à la chasse et aux rapines. Un jour. réduit à la
mendicité, ilpartit pour Paris au milieu de la nuit avec
sa femme et trois de ses enfants, laissant le quatrième,
une petite fille en bas âge, suspendue aux fenêtres d'un
riche paysan du pays, son parrain. Bientôt il entrait à
l'Hôtel-Dieu et y mourait en 1762.
Pitoyable, le curé de Fontette recommanda les en-

fants il. Mme de Boulainvílliers qui les éleva auprès
d'elle, et s'occupa de réunir leurs titres et de les faire
régulariser. S'il faut en croire les Mémoires, assez vrai-
semblables sur ce point, de Mme de Lamotte, M. deBou-
laínvillíers chercha. à se faire payer déshonnêtement
des bienfaits de son épouse, et, pour échapper à son
empressement, Jeanne s'enfuit avec sa sœur chez une
darne Clausse de Surmont, qui recueillit les deux or-
phelines. BIle y connut un homme, plus tard illustre,
qui devait être pour la postérité un témoin précieux de
son existence aventureuse, Beugnot, qui longtemps vé-
cut auprès d'elle et dont les mémoires vont il. présent
devenir un de no plus fidèles auxiliaires.
Beugnot était un jeune avocat, tr '8 di cret, très fln,

observateur un peu pince-sans-rire, qui ne voulut ja-
maís connaître les pas ion' ou plutôt les subordonna
toujour il. son labeur. Cependant il aima - modéré-
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ment, comme il était capable d'aimer - Mme de La-
motte, et nous a laissé d'elle plusieurs portraits tels que
l'amour seul a la patience et la faculté d'en peindre.
c Mme de Lamotte, dit-il, n'avait pas ce qu'on appelle
de la beauté; elle était d'une taille médiocre, mais
svelte et bien prise; elle avait des yeux bleus pleins
d'expression, sous des sourcils noirs bien arqués. le
visage un peu allongé. Elle avait la main belle, le pied
très petit. Son teint était d'une blancheur remarquable.
Sa bouche était grande mais admirablement garnie, et
son sourire était enchanteur. Dénuée d toute espèce
d'instruction, elle avait beaucoup d'esprit. En lutte
depuis sa nais ance avec l'ordre social, elle en bravait
les lois et ne respectait guère mieux celles de la morale.
Elle savait pourtant, quand ille fallait, aûecter la dou-
cem et jusqu'à la faiblesse de son s xe. Tout cela
composait un ensemble effrayant pour un observateur,
et séduisant pour le commun des hommes, qui n'y re-
gardaient pas de si près. »

Ces analyses sont exquise et l'on y voit clairement
ce que fut Mme de Valoi : à la fois une révoltée et un
charmeu e; une femme, qui sous son sourire cachait
l'ardeur de ses appétits, les amertumes de ses ouve-
nírs ; une femme prête il. tout pour se satisfaire, et qui,
pour recueillir les applaudissements, la fortune. la
gloire, jouerait il. merveille la comédí , le drame au
besoin; une amazone, en un mot, au moral et au phy-
sique même: « par un sínguli r capric , si l'on n croit
Beugnot, la nature, en formant sa gorg , s'était arrêt
il. moitié de l'ouvrage, et cette moitié faisait r grotter
l'autre. :.
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C'est encore chez Mme de Surmont que Jeanne ren-
contra M. de Lamotte, son futur époux, neveu de sa
bienfaitrice. Il servait, lorsqu'il connut Mlle de Valois,
dans la gendarmerie, un corps où s'engageaient volon-
tiers alors les nobles sans fortune. Il était laid I mais
de cette laideur aimable si fréquente au siècle dernier,
par contre solidement bâti, habile à tous les exercices
du corps; pour le reste. d'une intelligence médiocre.
c Il est assez dispos,disait de lui son beau-frère Latour,
pour bien porter sa botte de foin <lumagasin de four-
rages au quartier, mais ne lui en demandez pas davan-
tage. :. Il plut pourtant à Jeanne de Valois et bientôt
l'épousa. Il était temps: deux mois après le mariage,
Mme de Lamotte accoucha d'un enfant, qui no survé-
cut pas. Les Surmont, indignés qu'on eût ainsi abusé
do leur ho pítalíté, príèrent le jeune ménage d dé-
guerpír. Il fallut bien s'en alI r; on réfugia chez une
<l'ur de Lamotte, Mme de Latour; puis rapidement on
e mit en devoir de ortir (le la gêne, de marcher à la
fortune.
Un matin, Mme de Lamotte se présente chez Bou-

gnot, tandis qu'il travaillait, lui demande de lui prêter
son carro 'e. Elle en avait be oin pour se rendre chez
lo cardinal de Rohan, auquel, en 1781, au cours d'un
voyage il tra bourg, Mme do Boulaínvillíer l'avait
jadis r commande. Elle savait par expéríence quel
accueil on ré 'erve il ceux qui mendient humblement,
ne voulait plu: tondr la main qu'uv c l'appar il <lela
Iortun •
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La première entrevue ne dura qu'une demi-heure :
Mme de Lamotte en sortit pleine d'espoir. Le cardinal
l'avait fort bien reçue, lui promettait l'appui de ses con-
seils et de son crédit. Sans doute elle mena rapidement
sa campagne, car Beugnot, quelques semaines plus
tard, la trouva infiniment changée. Elle n'était plus
exaspérée ni désespérée, parlait bruyamment des bon-
tés dont la comblait le cardinal, abondait en projets
d'avenir et se montrait pleine d'autorité et d'assurance.
Avec ardeur, Messieurs, Rohan avait sai 'i l'occasion,

qui lui était offerte, de retremper sa vanité abattue aux
tendresses ambitieuses d'une femme hardie.quí si adroi-
tement endormit son mal de ííattorl s ingóní uses.
Plongé dans un désespoir langui sant, il reçut l'éloge
comme une rosée bienfaisante; aux molle caresses
d'une admiration presque sincère, il s'abandonna, conta.
sa peine, avec un coin de son âme, montra son désir,
írríté jusqu'à la folie. Do ce moment le plan do campa-
gne de Mme de Lamotte fut arrêté.
Un jour 0110 se décide ilimplorer dir ct mont la cha-

rité royale, et, en pleine galerie de Versailles, s jette
aux pieds do la reine, lui tendant un placet rédigé ap-
par mment sous la dictée de Rohan; puis, tout à coup,
elle cos 'e de se poser 11 solliciteu e, répand partout
qu \ la reine s'ost montrée touchée de sa posiüon, lui
témoigne un Intérêt particulier, la comble do f'avPul's.
Elle persuado il. Rohan que Mari -Autolnetto, aprè
avoir lu son placet, l'a appelée ft Trianon, lui a donné
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son amitié. Pal' cette conûdoncn, elle achève de l'as-
senil' : désormais Rohan est il elle, son in. trumcnt, sa
chose. Il sc livre prêt á tout dire, il tout faire, rccon-
naissant, enfiévré, subjugué. Elle l'assure bientôt qu'elle
s'occupe (le lui procurer un retour de la faveur royale,
afûrmo qu'elle s'est entretenue de lui avec la roine,
que colle-ci est mieux di 'po iéc, quo rien n'est déses-
péré et, pour lui fournir une première prouve de sou
crédit, elle consent á transmettre á la relue une lettre
de Rohan; bien plus, le lendemain elle apporte une
réponse.

Quelle joie pour Rohan! C'était á n'y pas croire. Ily
crut pourtant, écrivit de nouveuu ; do nouveau reçut
(le' réponses et ainsi durant tou le' mois de juin et
juillet de l'année 178·j.

Ces l'épouse, on le pense bien, n'étaient pas I'ccUVl'O

de la reille, Pour les compo er et le écrire, Mme de
Lamotte s'l'lait adjoint un certain Rétaux de Villette),
ancien gendarme, ami de son mari, en qui ell avait mis
toute sa conüanco. gt an doute égal ment, un honuno,
qui par la ulte la dénonça avec ardeur, le P. Loth, mi-
nime de la place Royale, apporta. dans la coutectíon des
lettres le secours de son érudition. L trio do faussaires
pf'ndant deux moi épi tola consclencíeusemcnt. Le ton
do la COI re pondance chang a rapidement. Re pcc-
tueu: ~ d'abord, bientôt intime', les I ttre devlnront
tondre. Au bout de Il u de temps, do lettre on lotu: ,
Hohan pouv ait 'imaginer que le partifl lui étaitgag'lléC'.
11s'enhardít, il pIU'Íl>Ul"l'CPI'j C ollicita un entrevue
de la reine. Il y avait de. droit" emblait-il, de droit
Ile pal' lo cœur, de drolt de par la politiqu '. L' car-
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dínal avait modifié ses allures anti-autrichiennes, était
entré en relations avec Joseph II, comme prince d'Em-
pire, lui avait fait sa soumission, et depuis peu courait
les banquiers juifs d'Alsace, afin de lui trouver de l'ar-
gent, des millions pour la guerre.
Mme de Lamotte sentit qu'il luí fallait céderetle trom-

pel' au besoin pour le satisfaire; c'est alors qu'on eut
recours aux services de M. Ile Lamotte, qui jusque-là,
avait feint de fermer les yeux, ne s'était pas mêlé ou-
vertement à l'intrigue. Ilétait urgent, en efïot, de trou-
ver une personne qui ressemblât suffisamment à la
reine pour en pouvoir jouer le rôle aux yeux deRohan,
pour permettre à Mme de Valois de procurer au car-
dinal, après les fausses lettres, une fausse reine.
M. de Lamotte eut l'heureuse fortune do la bientôt

découvrir. Il avait remarqué, dans les jardins du Pa-
lais-Royal, une jeune femme, qui régulièrement s'y
venait promener chaque soir, on compagnie de on
enfant. BIle avait avec la reíne une similitude Irap-
pante, qui plus tard même étonna Beugnot, le troubla
do co trouble qu'on éprouve en Iace d'une ûgure déjà
vue sans qu'on y puisse mettre un nom. L'aborder, la
suivre chez elle, devenir son ami, son amant, fut pour
M. eleLamotte l'affaire de quelques jours. Puis, quand
il fut sûr d'elle, illui annonça qu'illui amènerait un
damo de qualité qui désirait la connaître, voulait lui
faire visite. La dame vint. O'était Mmo de Lamotte.
BIle montra il. Mlle Leguay plusieurs lettres que la

roine lui avait écrites, disait- Ile, Puis elle ajouta que
la roine l'avait chargée de trouver uno .i uno t joli
persoun qui consentît c: à Iaire qu Ique chose qu'on
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lui expliquerait quand il serait temps :.. SUl' la recom-
mandation de Mme de Lamotte, elle s'était adressée à
Mlle Leguay, et lui promettait au nom de la reine une
somme de 15,000 livres i elle s'acquittait convenable-
ment de la tâche qu'on lui imposerait. Confuse, heu-
reuse de plaire à la reine, Mlle Leguay acquiesça à ce
marché, accepta même le titre de baronne d'Oliva,
dont l'investit Mme de Lamotte, afin, affirmait-elle,
qu'elle pût tenir plus noblement son rôle.
Le jour suivant, dans l'après-midi, M. de Lamotte

vint la cherch r en carros e, l'emmena à Versaille~, à
l'hôtel de la Belle-Image, où déjà. Mme de Lamotte et
Rétaux de Villette attendaient.
Le lendemain soir on habilla Mlle d'Oliva comme il

conv nait : une chomí e blanche bordée de rouge; sur
la tête une thérè e blanche. Puis on la chapitra: On la
conduirait dans le parc; là un grand seigneur s'appro-
cherait; elle lui tendrait une 1'0 e, en di ant : c Vous
savez co que cela veut dire. :. Pour le reste nul besoin
de s'en inquiéter. Cela r gardait ses amis. La pauvre
fille, tr 's étonnée, très timide, ne comprenant goutte
il ces machination singulières, 'e lai sa faire. Guidée
par Mme de Lamotte, elle alla s'a. eoir sur un banc du
parc de Ver ailles, dans un étroit bo quet, le bo quet
do Vénus, au bas du 'l'apis-Vert.

Rohan cependant, av rti par Mme do Lamotte quo
la l'cille ace idnit enfin à se désirs,:e promenait sur
la terras 'e, avec le baron Il Planta, une de se' créa-
ture', Il tait fort mu, avait rabattu en clabaud, ainsi
qu'on disai t alors, son chapenu SUI' J !'I Y ux.

Ime dl' Lamott int le ch l'cher, le conduisit au
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bosquet. Rohan s'agenouilla, baiea.lepiod de.Mlletl'Oliva ;
alors celle-ci, d'une voix mal assurée.murmura offrant
la rose : « Vous savez ce quo cela veut dire.» Rohan
saisit la fleur, allait.remercier, quand Mmo de Lamotte,
l'air effaré, parut ; e Venez, venez víte ! s s'écria-t-elle,
et, dans l'ombre, une voix, celle de Villette, ajouta:
« Voici Madame et Mme la comtesse d'Artois. :.
Puis tout disparut, le silence se fit, et, sa rose il la main,
le cardinal demeura seul, écrasé de joie et d'espoir.
Peu après, Mme de Lamotte le rejoignit, reçut ses
effusions reconnaissantes; puis elle courut il l'hôtel de
la Belle-Image, monta en carrosse avec son mari,
Rétaux et Mlle d'Oliva, et vite on regagna Paris.
Ils n'y arrivèrent que fort avant dans la soirée. Bou-

gnot qui, pal' hasard, s'était attardé chez les Lamotte
il causer avec une de leurs cousines, fut prié il souper.
Il remarqua bien vite la jovialité mal contenue qui
éclatait dans leurs gestes, dans lours propos, à l'excep-
tion pourtant de Mlle d'Oliva qui montrait de la gaieté,
mais une gaieté bizarre mêlée un peu d'un légitime
ahurissement. « On déraisonnait, dit Beuguot, on riait,
on ne tenait plus SUl' les jambes. :. Ils brûlnient tous elo
l'envie de parler de leur mystification si heureusement
menée, M. de Lamotte déclarait qu'il DO voyait pas
grand mal ilce qu'on en. parlût.Víllotto l'appuyait, affir-
mant qu'il n'est pas vrai qu'on n'est trompé que' par
ses amis, qu'on l'est pal' tout le monde. Il se préparait
mème à tout avouer, quand Mme de Lamotte lui-mit la
main sur la bouche: e Taisez-vous, (li t-elle, M. Beu-
gnot est trop honnête homme pour ces coníklencos. :.
- .. Le compliment eût été üatteur, remarqua ûne-
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ment Beugnot, si Mme de Lamotte no se fût pas
inùifféremment servie des mots d' c honnête homme :.
et de c bête» comme synonymes.>

Jf

**
Des hi toriens, messieurs, se sont étonnés de la naïve

crédulité de Rohan. Comment, dit-on, aurait-il pu
croire authentique la correspondance, accepter qu'il
fût, par le crédit de Mme de Lamotte, enfin rentré en
grâce, se persuader qu'il eût touché le cœur de Marie-
Antoinette, si la reine n'avait elle-même prêté la main
à toutes ces intrigues. si elle n'avait par ses complai-
sances, au moins par ses regard et par ses sourires,
trop légèrement encouragé la passion intrépide du car-

dinal.
lais Rohan, obsédé d'une pensée unique, reconqué-

rir la faveur royale, exalté jusqu'à l'hallucination,
axaspéré jusqu'à la manie, devait-il s'étonner si Marie-
Antoinette ne changeait pas bru qupment son attitude ?
Etait-il malaisé pour Mme de Lamotte do le convaincre
quo la reine devait tenir en public une conduite pleine
d prudence et do ré erve, que, plus elle s'abandonnait
dans l'intimité de ses lettres, plus elle devait garder
de hauteur en présence des courti ans, qu'un mot, un
gesto pouvaient la perdre?

De la sc 'Ile du jardiu, du moin , on a voulu tirer la
preuve des r lattons de Marie-Antoinette avec Jeanne
ùe Valois. Que la r ine ait reçu familièrement l'auda-
cíeu 'e comte se,qu'elle rait vue en d hors de sa coterie,
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il n'est pas détendu de le croire. Cependant, nous de-
vons le proclamer, de la prétendue intimité nulle
preuve, nulle trace; rien pour l'attester que ces íufâ-
mes libelles publiés a Londres par Mme de Lamotte
après son évasion, répandus par la haine des partis,
pleins d'insultes et d'obscénités, tissu de calomnies et
de mensonges. Comme ces trompeurs qui, dans leur
ardent désir d'être crus, multiplient les détails, les
précisent, se perdent par l'excès même de l'habileté,
Mme de Lamotte a pris le soin de laisser, dans ces mé-
moires justificatifs dont on voudrait ne point parler,
l'éclatante démonstration de son imposture. D'abord
elle raconte que la reine lui donnait des rendez-vous à
Trianon, pendant l'hiver de 1784, entre onze heures et
minuit, en lui fixant certains jours où elle serait libre,
parce que le roi chassait il. Rambouillet. Or, Marie-
Antoinette ne séjournait pas ft Trianon l'hiver; de plus
le roi n'y couchait jamais, et enfin il se trouve que
Louis XVI, qui a noté ses déplacements jour par jour,
ne s'est précí ément pas rendu à Rambouillet au.
jours indiqués par la comte sc. Il y a mieux, mes ieurs ;
Mme de Lamotte n'a pas craint d'écrire que la r iuc
devint la maîtresse du cardinal; elle dépeint avec com-
plaisance le salon de Vénus où se passaient, suivant
elle, les entrevues de Marie-Antoinette avec le princo
de Rohan, et il résulte des travaux récents d'un avant
archiviste (1), qu'il n'y avait pa do salon do Vónu à

Trianon et qu'aucune dos sall s nu château ne 1'0 ' In-

(1) Desjardins, le Petit Trianon.
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blait en rien à la peinture trop ingénieuse que nous en
fait Mme de Lamotte.

Quoi qu'il en soit, le cardinal était dupe jusqu'à, la
démence des manœuvres hardies de la comtesse, et, il
faut le dire à la décharge de Rohan, l'opinion publique
tout entière partagea sa crédulité. A la cour aussi bien
qu'à la ville, chacun se montra préparé à faire à la
reine crédit de toutes les perversités et de tous les vices
et la légende de ses débauches n'a pas encore disparu
de l'histoire.
Par quelles fautes, pal' quelles imprudences Marie-

Antoinette a-t-elle rendu vraisemblables de si graves
accusations? Par quelles légèretés coupables faut-il
e. pliquer cet immen e courant d'opinion qui, dès les
premiers jour du r' gne de Louis •'YI, se forma, se
gonfla contre elle, la pou sa ju qu'à l'échafaud '?
Nous le comprendron , mes leurs, s'il m'est permis

de vou, retracer, dan uue p inture rapide, l' xistence
de la r in au mi lieu de cette COUl' de Versailles, si
troublée au fond, brillante à. la surface, mélancolique
ou le chan 'on et le' rire , marquée des ignes de
la mort, mai éclatante encore d'in ouciance et de
râce, belle de la beauté suprême de cho: e qui vont
finir.

~
**

L'enthou ia me du bon p uple de Franco, lors de
l'arrivé de la Da.uphine, avait charmé l'âme inc re
ot t ndre d Marie-Antoinette. A la COUt' d'abord, elle
tit sen ation. c Alors Ù'7Ó de quinz ans, éclatante d
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fraîcheur, elle parut mieux que belle il. tous les
yeux (1). :. Elle était pleine de séduction non tant par
la régularité de ses traits quo par la majesté de ses
manières et la grâce encore naïve de son maintien. Son
éducation avait été fort négligée par l'impératrice,
c trop occupée des grands intérêts politiques pour pou-
voir se livrer aux soins de la materníté s (2). Mais
comme elle avait, avec les charmes de la jeune se, les
qualités brillantes de l'esprit, elle ravit d'abord tous
les cœurs simples, sans compter celui (lu vieux roi, qui
fut c enchanté d 'elle >, au grand dépit daMmo du Barry.
'I'riomphe fugitif et menteur, qui vécut le temps d'un
sourire! Guettée par la politiqu , dont le souffle ternit
et fane, la Dauphine était vouée ft la haine des ambi-
tions implacables. BIle no devait d'ailleurs donner sur
elle-même que trop de prise h ses ennemis.
Le mariage du dauphin et do Marie-Antoinette avait

été le dernier acte politique de M. de Choiseul.
Rentant sa fortune sourdement minée par les intri-
gues de ce pai ,ti qui avait placé Mme du Barry dans
la couche royale, pour le plus grand bonheur du due
d'Aiguillon, il avait voulu so réserver il la fois uno
porte d'entrée aux affaires pour I'avonlr, maintenir
pour lo présent la Prnncc dans l'alliance autrichienne,
où il l'avait si étroitement engagée. Mais, si la couso-
lation fut grande, pour lo ministre on disgrâce, d'avoir
vu aboutir, avant SOIl départ pour l'exil de Chant loup,
l'union (lu futur roi de France aV0C UI10urchiduchosse,

(1) Mme Campan.
(2) Mme Cauipnn ,
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sa ruine laissait la dauphine environnée d'ennemis ao
toutes parts,
La jalousie de Mme du Barry avait bientôt compris

quelle arme dangereu e pourrait devenir contre Ma1'Ïe-
Antoinette l'ancienne politique française, Ce n'est
point ici le lieu de rechercher quelle était la portée de
l'orientation nouvelle donnée pal' 1\1. <le Choiseul à
notro diplomatie, et si ce traité de 1ït)ü, qui renversait
l'histoire de France, n'était rien qu'un crime qui nous
livrait il. l'Autriche ou un ai heureux et hardi pour
déplacer l'équilíbre de l'Europe,

Quoi qu'il n soit, los ennemis de l'ancien ministre lui
l'oprochaient (léj:'t ce qu'on appellera « son crime d'Au-
tricho », déjh reprèsentaient ~larie-Antoinette comme
'lt complic , Il faut bi n le dire, Messieurs, la reine
nuira (lan, l'aversion pour la. France, et c'est pour elle
une lourde re pou 'abilité d vant l'hi .toíre que d'avoir
appelé l' itrang r.quo d'avoir rait la cho c qu'on ne par-
donne pa dans e pays, Il cti é avec l'ennemi dans les
deuils de la patrle, Di ons du muin qu'olle l'a rait seu-
lem mt quand déj:\ 1 martyr avait commencé pOUL'

elle, quand le trône d~. on mari et de SOli fils élaltabattu,
su vi ,la. vie de sc' enfants menacée, quand peut-être
il Ile lui rallait pas moins qu'un cœur sublime pour
aim r jusqu'à la mort c tte patrie d'adoption devenue
son tombeau. Ju que-là elk rut française et ceux-là
calomuiaíent qui la r pl' ~ niaient connue un doctle
ag ut de .dari -"11(,\1'13o. p, l' malh Ui', I) men 'ouge ct
l'il! ull no trouvaient dUII le imprudences de sa l'on-
(luit (lUP trop (lo prétexte . Bien!) libr meut dans cette
COUI' d'Autriche qui, piquant d'êtr pour l' sprit, lo
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goût et les manières, plus française que Versailles,
exagérait la frivolité, la dauphine était mal préparée
aux règles minutieuses de cette étiquette, dont les for-
mes vieillies, mais restées debout dans le palais de
Louis XIV, pouvaient défendre encore contre les der-
niers assauts la majesté royale si fortement ébranlée.
Du premier coup, elle se mit au-dessus de la contrainte.
Voulant connaître ce bonheur, refusé aux grands, la
simplicité de la vie, elle oubliait qu'à côté des devoirs
futiles, inexplicables, ridicules, il y a des formes gê-
nantes, mais salutaires, propres il imposer l'admiration
et le respect, et qu'il ne suffit pas des vertus ordinai-
res pour soutenir l'éclat emprunté de la couronne. Au-
dacieuse, aveugle, elle se jeta sans réflexion dans (les
liaisons dangereuses. Elle était de ces âmes qui, se
sentant dignes d'être aimées de tous, riches nu si cl'af-
fection et de tendresse, s'élancent sans ré erve au-de-
vant de la sympathie universelle. Nulle affection ne la
garde; le dauphin Iuí-même;« cœur pauvre, tempé 1':1.-

ment tardif, se dérobe brusquement il l'amour, en hu-
miliant la femmo s (1). Naïve plus que vaine, sensible
plus que frivole, sentimentale plus que coquette, « sans
appui, sans amis, sans épanchement, seule dan cette
cour de scandale, étrangère dans sa famille, mariée et
sans marí s (2), Marie-Antoinette dépensa son cœur au
hasard.
C'était la mode alors pour les ~ mmes d'avoir un

commerce quotidien, étroit, sans réserve, avec une

(1) Goncourt.
(2) Goncourt.
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amie choisie entre toutes, une inséparable comme on
disait alors, Affamée d'intimité, la dauphine adopta
avec ardeur le goût du jour. Après la duchesse de Pic-
quigny, ce fui Mme de Saint-Mégrin ; après Mme de
Co'sé, la délicieuse princesse de Lamballe; enfin,
Mmes de Polignac. Poussées par une coterie, Vaudreuil,
Coigny, Guine, Bésenval, d'Adhémar, celles-ci imposè-
rent leur société à la reino qui bientôt porta toute sa
vie chez la duchesse Diane, Quand elle entrait chez son
amie, elle disait: « Maintenant, je ne suis plus reine,
je suis moi. »

Marie-Antoinette, dès lors, fut circonvenue, gardée à
vue par ses amis; l'intimité tant désirée devint prison,
ct la prisonnière, pour ne point irriter 'es geôliers, leur
distribuait des honneurs, des grâce , des pensions, pour
eux arrachait au roi des mini rtères, pour Ségur la
guerre, pour Ca tries la marine, pour d'Adhémar l'am-
bas 'ado d'Angleterre. Elle n'avait qu'un vœu, SP, déro-
b r à la maje té royale, 'e faire des loi irs, des heures
bienheureus s où olle pût se décharger de toute gêne,
du fardeau de la couronne. Le roi combla son plus cher
dé 'ir en lui fai sant don de Trianon, Ce bouquet fut sa
retraite intime, EH> l'aménagea avec son goût un peu
précieux, planta, construi sit, meubla, traça les cours
d'cau, de sina les jardin, s'entoura de S3S amis, les
locea tout près d'elle, 'abandonna à l'intimité, se crut
une e eímpl particulièro:. suivant l'expi-e sion du
comte de Vaublanc, loin (le la pompe et des splendeurs.
Mais VOl''ail! périt de langu ur. «Excepté quelques
favori', tout lo mond fut exclu ... ; c' théùtr de la ma-
guiûc uce Il Louis ,'IV, où l'on venait avec tant d'em-
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pressement de toute l'Europe prendre des leçons (le
bon goût et de politesse, 110 fut plus qu'une petite ville
de province, où l'on n'allait qu'avec répugnance ot dont
on s'enfuyait le plus vite possible (I). :.
En même temps que ces causes do désaffection ap-

portaient un aliment nouveau á la haine du parti 'de
Mme du Barry, la reine multipliait les imprudences.
Elle se rendait seule au bal do l'Opéra. Une fois, son
carrosse s'étant brisé, elle dut revenir on fiacre; tout
Paris lo sut et cabala. A Versailles, elle avait organísé
des concerts nocturnes dans le parc; olle passait une
partie do la nuit sur les bancs do la terrasse; quelques
dames de on entourage ne craignaient pas do s'éloi-
gner, de descendre dans los jardins. Toute la. ville
vint assister il. cos sérénades; des ínconnus s'appro-
chaient de la. roine, osaíout lui adresser la parolo. Quo
dire eníln de cos jeu,' hardis qui devaient rendre si
vraisemblables les honteuses calomni is de Mme de La-
motte.si faciles ses mauœuvres.de cos « de 'camJlatïvos.
où Marie-Antoinette hasanlaít it la fois l'!HHIIlr.Ul' do la
l'cine et do l'épouse • (~) '! Après OUpCl', ou illuminait
un bosquet, où l'on dressait un trône de fougère. UIl
roi était choisi, qui faisait approcher les assi 'tant "
faisait des mariages CL prononçait « descampativos »;
alors les jeunes gens fuyaient doux à doux dans lo
parc, avec détense du roi de la. fougère au.' couples qui
SI' croisuiont (le '0 regarder, de so parler et do rentrr r
ln ant deu ' heures '!

Cl) Duc du Lévi . S"lI\t'lIl1'~ et IIlH'II'ait .
(2) 1) u8JllrdlfiS.
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S'il ne faut pas s'étonner, Messieurs, qu'au milieu
d'une vie si facile et si libre, on attribuât hautement
des amants à la reine, Lauzun, Dillon, Guinos, Lam-
bertie, n'est-il pas nécessaire de rappeler du moins, à
l'occasion du procès où sera jugé l'honneur de Marie-
Antoinette, que ces accusations grossières ne sont l'ion
qu'un tissu de calomnies, d'inventions démontrées '!

Un seul homme peut-être troubla profondément lo
cœur de la reine : ce fut le jeune et romanesque comte
de Fersen qui, avec un caractère élevé, un visage
charmant aux traits nobles et fins, avait « cette ten-
dres 'o éríeuso et profonde capable de séduire le cœur
germanique d .larie-Antoin tte :.. Bruyante et folle
avec tou , la reine, qui emblait porter dans ses légù-
l'clés mi-me' l'in soucianco d'une con clonee tranquille.
80 montra pour lui inquiète, émue, timide. Mais, à
temps, elle comprit le danger, sans répit éloigna Fersen,
l'âme déchirée. Lor qu'on sut le départ du comte, la
duche . e d Fitz-Jarne' lui dit : c Quoi, Mnusieur, vous
abaudouuez ainsi votre conquête y - Si j'P!l avais t'ait
une, madame, répondit-il, je ne I'abnndonnerais pas; je
par' Jibro t malheur u nuent sans laisser de regrets. :.

Lo doux 1,'e1'sIIreviendra, le cœur apaisé; l'ami con-
soler la ouveraino au: jours de deuil, exemplo illustre
d tondre fidélité. Iais, il. présent, il quitte Versailles,
incapable de dompter 1 s acltatíous do on âme. N'est-
c pa,' là, me .sieur , un trait noble et touchant '! ~ 'est-
il pa' également à l'bouueur de la femme ct du gell-
tilhomme, le cha 'te acriûc de ce deu: jeunes g('IlS,

puissamment attir ~.. l'un vers l'autre, mais épris ti 'un
amour idèal t pur, ré .olu il 'c perdr plutôt que de
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déchoie? Nul n'est le maître des mouvements de son
cœur. Marie-Antoinette fut femme avant que reine.
Que d'autres, Messieurs, jugent la reine; qu'ils fassent
peser sur sa tête le destin tragique de la monarchie
française; que ceux-là. surtout lui soient sévères, s'ils
en ont le courage, qui, remplis encore des regrets du
passé, s'accommodent mal de l'ordre nouveau. Mais
qu'il soit permis aux cœurs d'aller pleins d'indulgence
et de douce pitié vers la femme.
Si elle aima, elle fut pure et se souvint à temps

qu'elle était épouse et mère: n'est-ce pas assez pour
l'absoudre? Il est vrai que la majesté du trône exigeait
davantage. La calomnie veillait, on remarquait les
rencontres de la reine et du jeune comte, on com-
mentait leurs longs entretiens, les regards échangés
pendant les soirées intimes de Trianon, et la malignité
des courtisans se donnait une libre carrière.
Vous comprenez à. pré ent, n'est-ce pas, pourquoi le

prince de Rohan écouta d'une oreille naïve les récits
de Mme de Lamotte, pourquoi l'opinion publique, elle
aussi, fut crédule à. l'excès, et comment l'Intrigante
fille des Valois put répandre la r nommée de son crédit,
passer auprès de tous pour l'intime et secrète amie de
la reine, pénétrer dans la meilleure compagnie, prépa-
rer enfin son crime si ingénieux, qu'on peut dire que
ni la raison, ni la ruse n'y firent défuut ct qu'il n'y
manqua rien que la fortune,
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La scène du jardin fut un enchantement suprême.
Mme de Lamotte n'avait plus qu'à recueillir désormais
le fruit mûr de se' intrigues éhontées.
Parmi ses familiers figuraient un certain Laporte et

son beau-père du nom d'Achet, fort liés tous deux avec
Bassange, le joaillier de la cour.
BœhmeretBassange qui, par Achet, entendaient fré-

quemment parler de Mme de Lamotte, de son crédit
auprès (le la reine, conçurent l'idée qu'elle les pourrait
peut-être débarrasser de l'invendable collier, du collier
de misère, qui depuis i longtemps les opprimait. Le
20 déc mbre 1784, Achet et Laporte transmirent à
Mme de Lamotte la propo ition des joailliers. Celle-ci
ne voulut rien promettre, lais 'a un mois s'écouler,
puis, le 21 janvier 17 5, manda chez elle Boehmer et
Bassange, leur annonça que, . ur ses prières, la reine
con 'entait à ach tel' le collier. D toute l'affaire, un
granel seigneur était chargé, qui bientôt leur ferait
visite. 130 hm r et Ba' ange affolés d'e poir, de recon-
nais ance, voulurent donner un présent à Mme de La-
motte. Celle-ci reíu a. Elle e .pérait mieux, non sans
rai on. Le 2·1 janvier, M. et Mme de Lamotte se rendi-
rent chez Ho hmer et Ba sauge, leur confirmèrent la
bonn nouv Ile, mai' charitablem nt leur recomman-
dèrent de prendre toutes les ínformations et toutes les
'tir tés dé irabl ,Il' tuaient, en outr , à n'être pas
nommés dans cette aûaír , qu'il n'aval nt contribué à.
faire conclure (lue pour plair à. la r in d'un part,

a
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obliger les joailliers de l'autre. Un quart d'heure après,
Rohan arrivait, examinait le collier; six jours plus tard,
ilfaisait appeler chez lui Boehmer et Bassange et au nom
de lareinetraitaitaveceux dans los conditions suivantes:
Le prix du colli'er restait fixé iL l.eoo.ooo livres; le
premier terme du paiement, août 1785, serait de
400,000 livres; les autres équivalents se suivraient de
quatre mois en quatre mois. Au bas de ces conditions,
la reine avait écrit: Approuoé . .Marie-A ntoinette de
France. Le cardinal montra aux joailliers cette signa-
ture, de plus une lettre qui donnait des instructions
complémentaires. Le même soir, 10r février 1783, il al)-
portait le collier chez Mme de Lamott~ à Versaill s,
et, caché dans une alcôve, de ses propres yeux, le
voyait remettre par elle à un individu, qu'il M'ait dó.!it
aperçu lors de la 'cène <lu jut-rlin - c'était Rétaux (le
Villette - et qui figurait un certain Desclaux, garçon
de chambre de la reino.
Le calme le plus profond régnait il la Cour, quanti

le 12 juillet Boohmer remit ft la r ine, en mème tem ps
que certains bijoux, la lettre de remercíements qui fut
brûlée par Marie-Autoinetto. Bo limer attendit donc
on vain une réponse.

A la On 1111 Illois, il SI' 1'01lflil chez Hohnll, Ir trouva
très ombarrnssé, crian] Iort comme un homme (lui
cherchait á ('<1('\\(\1' son trouble. Inquiet, le joaillier
courut. chez Mm» Campan, vit. la roine, acquit l'al'-
freuse corü tudo, ct (ln môme cou p déchninn rom! c.
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Dès qu'elle eut congédié Bœhmer, Marie-Antoinette

manda auprès d'elle Vermond, l'homme de confiance de
la famille, et Breteuil, l'ennemi intime (lo Rohan. Plu-
sieurs jours durant, on se concerta; Verrnond, très au-
tríchíen, tout dévoué à la roine, haïssait Rohan. Bre-
teuil, autrefois supplanté par lui, ne souhaitait que sa
ruine. Entre ces deux rancunes, le sentiment de la
r iine s'exaspéra, Ile désira que le plaisir de la ven-
geance immédiate, ne s'inquiéta pas un instant des re-
doutables conséquences qu'en traînerait peut-être un
éclat. Elle s'abandonna h. , es néía 'tes conseillers et leut'
laissa II' 'oin (lo lavor l'injure faite à la l' lno <le France.

Hl' toull, aussitôt, se mit en devoir de la sulisfuire.
Afin (le pouvoir agir' pièces en mains, il commanda au.
joaillier un rapport détaillé et précis où scraícut
énoncées les diverses péripéties de la scandaleuse ma-
chlnatiou. Il le reçut le ü août, mais attendit encore,
ré solu à 11( jeter bas son ennemí que devant toute la
COut" avec fraca!'; eL solcnníté, Courtisan trop habile,
Ilatt, lit ba em .nt la hai te cl Iarlc- xutolnetto, il la
SPI'\ ii pour la perdre, cL co n'e t pas an 1 ti 011 que
Rh arol < pu dit e : c: M. d Br' t uil a {Iris le cardiual
de main de Imo ti Lamott t 1\ é '['a é SUl' I frout
li h reine qui on o. t 1'( ·t·{ marqué . ~

Cependant H.ohan, affolé, Ile craignait pa' (lo I'CCUI il-
li,' chez lui Mme de Lamotte avec son mnrl, de leur
dOIlUI'" pondant d 'li." jour un a ile. Voil:'t la prou l'
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qu'il est coupable! :. s'écrie la comtesse de Valois dans
l'instruction. C'est lui, dit-elle, qui les a appelés, qui
les enferme, qui les emprisonne, tout cela malgré eux.
Il veut les décider à sortir de France pour mentir à
son aise, tout rejeter sur eux, dire qu'il ne sait rien.
Quoi de surprenant pourtant dans l'attitude du cardi-
nal ? D'abord, est-ce lui qui les fait venir, les séques-
tre ? De cette allégation, nulle preuve que les affirma-
tions effrontées des Lamotte dans leurs mémoires.
N'est-ce pas plutôt la Valois qui court chez le prínce
de Rohan, s'y montre, s'y enferme pour le compromet-
tre? Quels mensonges n'a-t-elle pas alors débités 'IQuel
crédit de ruses et d'intrigues ne convient-il pas de lui
faire?
La voilà tout éplorée chez Rohan, qui voit le danger

menaçant, chez Rohan, surpris du silence de la reine,
mis en éveil par les démarches inquiètes de Boehmer,
sûr enfin d'être trompé, sans comprendre encore ni
jusqu'où, ni comment; profitant du désordre où se débat
l'esprit du cardinal, encor une fois ello lo trompe do
ses mensonges caressants; Ile dit qu'elle st en butte
aux haines de la cour, menacée, obligée de fuir; qu' elle
a besoin, en attendant, d'un asile; elle passe deux jours
dans l'hôtel épiscopal. Puis, accompagnée de son mari,
elle part pour Bar-sur-Aube, s'y installe, mène grand
train, visite ses voi íns, assiste aux íêt s que M. le duc
do Penthièvre donn alors à 'h<tLeauvillain.
Dans ce calm apparent, on a voulu voir la preuve

de l'innocence de Mme de Lamotte, la preuve du moin
de la complicité d Rohan ou de la rein.
Quelle conduite plus naturoll ,plus habile, plus pm-
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dente pouvait donc tenir Jeanne de Valois? Fuir, c'est
s'accuser, donner à Rohan peut-être le moyen de se dé-
gager. Re ter, c'e t condamner Rohan à arrêter l'affaire
à tout prix, à payer Boehmer, à se charger de tout.
Que peut-elle craindre, en effet? Rohan n'ost-il pas un
peu son complice, par son audace en tentant de s'élever
jusqu'à la reine, par sa crédulité naïve dans cette en-
trevue simulée, dans cette correspondance inventée à
plai ir? Encore dupe, Rohan ne peut vouloir perdre la
reine. Dé abu é, ilne peut affronter une accusation de
lèse-majesté, risquer l'échafaud.
Jeanne de aint-Rémy a fait depuis longtemps ses

comptes. Ce n'e t point pour s'enfuir, aller au loin jouir
ob curément du fruit de ses turpitudes, qu'elle a fait ce
coup de hardie' e. Accoutumée déjà au faste et à l'opu-
Iene , obj t des caresse du monde, ardemment dési-
l'eu e de po éder réellement ce crédit dont elle ne con-
naît quo les apparence, envieuse de paraître il la cour
parce qu'elle ost sûre d'y briller, maîtresse de Rohan,
fille enfin des Valois, la comte 'e de Lamotte a vu en
rêve des destinées plu' hautes. Elle est uno ambitieuse
plu encore qu'une intrigante, et son âme hautaine
dans on abai mont porte la marque encore des an-
cètre royaux dont elle e t descendue.
Faut-il, Me 'sieur', je vous le demande, s'étonner

maintenant qu'elle demeure Indifférente et fière au mo-
ment où I'orag clntc? _"avon s-nous pas vu de nos
jours, dans c l' commenc ment ét rnel d la nature et
de l'histoire, do vile' intrigante', vain s aussi (lu cré-
dit d 1 ur familiers t de leur amants, porter devant
la ju tic U11 front cyuique et imperturbubl '?
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Comment Jeanne de Valois ne se fût-elle pas endor-
mie d'un sommeil tranquille? La majesté même de la
couronne semblait veiller pour elle. Que Rohan par
impossible, ne pût, ne voulût payer, « la reine, lu fille
de Marie-Thérèse, allait-elle abandonner aux hasards
d'un débat plein de scandales sa vertu mise en ques-
tion et son honneur insulté ,(1)? ~ Mme de Lamotte se
croyait en sûreté et elle devait avoir raison, et elle
aurait été sauvée à tout prix, si les gouvernements
n'étaient frappés d'aveuglement, quand ils sont une ïoís
marqués pour la ruine!
Le 15 août, la reine prononça.
Toute la matinée, dans ses appartements, Louis ~TVI

avait conféré avec elle, Vermond et Breteuil, d'une
part, Vergennes et Miromesnil, de l'autre. La reino et
ses conseillers voulaient qu'on arrêtât sans tardei- le
cardinal.Vergennes et Miromesnil, hommes d'affaires et
de gouvernement, inclinaient à ce qu'ou I' utondit au-
paravant. Leur' avís l'emporta et Rohan fut introduit.
Le roi l'interpella sévèrement, et lo cardinal avait

ou á peine lo temps do nommer sa complico, Mmo de
Lamotte, quo la l'cino, avec sa vivacité de femme ou-
tragéo, I'Iutorrompit brusquement, lui rappelant ses
antiques griefs, lui jetant á la face los haines accumu-
lées depuis do longues années. Rohan, ínt l'dit, lui ré-
pliqua : « J'ai été trompé, jo le vois. ~ Puis il tira de sa
poche l'aplY1'oll/1)é signé: Mari -AntoinottodcFmllce. L~
roi lui fit remarquer quo jamais uno r ino do Frallce
ne signait quo par son souI prénom, l'invita à passer

(1) Louis Blanc.
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dans une chambre voisine et à y rédiger des explica-
tions moins confuses, qui permissent de ne pas le juger
coupable. Rohan obéit. Sa plume balbutia d'incohé-
rentes excu es, et il rentra dans le cabinet <luroi, ten-
dant au monarque quelques lícnes tracées à la hâte. La
reine s'emporte. Le roi s'indigne. « Sortez, Monsieur,
dit-il au cardinal. ~ Alors, la reine éclate en larmes.
Le roi, attendri jusqu'à la colère, n'écoute plus Miro-
mesnil, ni Vergennes, donne à Breteuil l'ordre d'ar-
rêter Raban. Et c'est ainsi que retentit dans la grande
salle de Versailles, parmi les courtisans stupéfaits, ce
cri fatal, ce cri fou : « Arrêtez le cardinal de Rohan. ~
Pendant ce temps, à Bar-sur-Aube, au milieu d'un

dîner, Mme de Lamotte apprend la grande nouvelle,
que le cardinal est empri onné; toute pâle elle quitte
la alle il la luite. Beugnot la suit, la presse de ques-
tions, la supplie de monter ut' l'heure dans sa voiture,
de Hl r ur Calais (l'où elle gagnera l'Angleterre. Ilau-
taíncmcnt Ile rofu: e. Avec 13 ugnot, elle passe la nuit
il brûler ses papiers après un e. amon sommaire. Quand
le lendemaiu matin les gens du roi vínr ut pour l'ar-
rèt r, il' trouvèrent dans la cheminée de sa chambre
un monceau noir de papiers calcinés; dans les tiroirs,
dans 1 s moubl . rien. Lamotte dé 'irait accompagner
sa femme. On lui r pondit qu'on n'avait pas ordre de
l'un-ôter. ou avons dit comment, quelques jours
après.les auu: . aecu 'é' étaient aux mains de la ju rtico.
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Désormais les preuves étaient accablantes pour les

Lamotte, la comtesse était confondue, l'intrigue deve-
nait limpide. Rohan avait été dupé. Mais sa situation
n'en était pas moins périlleuse. A côté de l'escroquerie
du collier, avant elle, s'avançant du second plan au
premier, n'y avait-il pas cet étrange abus du nom de
Marie-Antoinette, dont le cardinal s'était si follement
rendu complice, l'outrage au roi, l'attentat à la reine,
c'est-à-dire le crime de lèse-majesté puni de mort?
On conçoit l'émotion de la famille et des ami de Ro-

han j il tout prix il fallait sauver le cardinal, et, comme
le coup venait du trône, comme la r ine, follement con-
seillée par Breteuil, n'avait eu d'abord qu'une pen sée,
perdre Rohan, le parti de Rohan n'eut plus qu'un but,
perdre la reine. Du premier coup, la que tíon se dó-
place et s'élève, le débat monte il la hauteur d'un 'vó-
nement politique. C'est la lutte scandaleuse de la no-
bles e et de la couronn , au plus grand domrnag de
deux adversaires. C'e t la cour et les grands, livr ~
aux commentaires passionnés de la multitude, réduits
ilse défendre devant le Parlement.dev nu leur arbitr ,
grandi des ruines environnantes jusqu'à paraître bi n-
tôt le dernier asil de la grandeur et de la dignité na-
tionales.

Dès lo début, de pal' la haineuse maladr sse de Bre-
teuil, l'aífaire avait pris un caractèr \ p rsonn l, qui
devait la dónatur r. On avait voulu p l'dl' Rohan. Ar-
rêté, on le croyait perdu. Il fallut n rabattre.
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Tout d'abord, lors de son arrestation, Rohan avait
demandé un crayon il. l'officier qui l'emmenait, et sur
un papier avait griffonné l'ordre de tout brûler, que
on heiduque, bride abattue, avait porté il. George], son
secrétaire. Bien plus, Breteuil ne vint examiner les pa-
piers que trois jours plus tard. Naturellement il ne
trouva rien. Enfin Rohan, tran Iéré à la Bastille, reçut
du gouverneur, M. de Launay, un charmant accueil;
convenablement logé, délicatement nourri, il pouvait
conférer chaque jour avec se avocats Target, 'l'rou-
ch t, Collet, Bonnière, avec se parents, avec
l'abbé George!.
Ce fut entouré de ces arte con eiller qu'il reçut

une lettre du roi, lui propo sant de s'en remettre il. sa
clém nce, á défaut de quoi il serait traduit devant le
Parlement.
A la COUI'on entait qu'on avait été trop vite, trop

brutal ment. On ntrevoyait de quel poid . pèserait sur
l'opinion de' juges le tout-pui ant parti de' Rohun-
Guéméné -Mar 'au et ..oubi 'e. On (' pérait éviter I
caudale après l'avoir provoque t on voulait on finir
avec Rohan rapidement, an bruit, par quelque exil
de courte ou de longue durée.
Rohan d'abord donna dan le piège. Il était perdu de

réputation, criblé de d tte , accusé de malv r sations
dan l'administration des Quinze-Vingt'; l'appar il du
Parl ment lui Cai'ait peur. lai', con eillé pal' Target
ot Bonníères, il con: ntít à courir la chanc d'un acquit-
t ment t r m reia I roi d sa cl ïm nee.
La Gour, Il!' pouvant plu r cul r,e jeta dans l'abîme

qu' lie avait. i impruù mm ut cr u. ~, Et, le ri sept m-
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bre 1785, Louis XVI adressa au Parlement les lettres
patentes qui le saisirent du procès.
Aussitôt, à ces lettres Rohan répondit en demandant

à comparaître devant un Tribunal ecclésiastique. D'au-
tre part, le pape le déclarait déchu de tous ses droits
et honneurs de prince de l'Eglise romaine pour avoir
accepté la juridiction d'un Tribunal laïque. En peu de
temps on mit fin à cette double comédie. On refusa de
tenir compte des conclusions de Rohan. On fit enten-
dre raison au Pape qui releva le cardinal de la dé-
chéance prononcée.
Puis, ces escarmouches préliminaires terminées, le

combat entre le parti de la reine et le parti de Rohan
commença.
Rien ne manqua à Rohan pour soutenir avec succès

le choc des íntorrogatoires. Georgel s'était, au moment
du malheur, révélé un auxiliaire précieux. Pendant
sept mois il administra tous les biens du cardinal, diri-
gea les avocats, souffla Rohan. Par lui on apprit que
Mme do Lamotte avait brûlé avant de partir dr Bar-
sur-Aube toutes les lettres du cardinal. Dès lors,
lo plan d dóíonse se drossa íuexpugnablc, Mme do
Lamotte, dépourvue de preuves, ne serait pas crue, On
rejetterait tout sur elle; on nierait les relation' amou-
reuses d'antan, et autant quo possiblo, on éviterait de
prononcer le nom de la reine; on témoignorait même à.
la souveraine le plus rop ntant respect.
Mmo de Lamotte était loin de posséder d'aussi utiles

secours, Elle avait d'abord demandé à être défendue
par Bougnot. Mais lo prudent jouno hommo qui un
instant tremblait d'être impliqué dans la poursuite, et



LE PROCÈS DU COLLIER 43

avait fait sa malle pour la Bastille, heureux d e l'obs-
curité où on le laissait, refusa sans hésiter Je soutenir
ses intérêts. On donna à la comte se de Valois un an-
cien avocat du nom de Doillot, qui avait acquis une
réputation honorable comme homme d'affaires, mais
depuis longtemps ne pratiquait plus. Mme de Lamotte
lui aurait tourné la tête et fait dire mille sottises, s'il
fallait on croire Beugnot, qui semble dépasser ici, dans
son jugement sur un confrère plus digne et plus coura-
geux, le droit qu'il avait d'être sévère.
Los íntorrogatoírss individuels étant accomplis, on

confronta entre eux los accusés d'abord, puis les ac-
cusés et les témoins.
La, Mme de Lamotte ne se contint pas. Cela l'exas-

pérait (l'entendre ce Rohan, qui l'avait fastueusement
entretenue, déclarer qu'il ne lui donnait que six louis
pal' mois; co. Oagliostro, qui autrefois l'appelait sa
colombe, sa cygne (sic), lui ricaner au visage avec mé-
pris, cc Planta l'Iujurier qui un jour avait tenté d'abu-
ser d'elle; co P - Loth, qu'olle hébergeait, l'insulter do
'es dénoucíntíons iuterrninables. Sa colère dut débor-
d r. Elle rappel' au Miuirne le désordre de .es mœurs,
à PInuia la brutalité do . O' procédés. Elle couvrit d'iu-
jures la pauvre d'Oliva qui se prit ilpleuruicher. Elle
[ota un chandelier a la tête du majestueux Cagliostro.
Et la cour et la vlllo qui lisaient le' mémoires d s
<t\ ocat , si joliment écrits pour I'amu nient du publie,
apprenaient cos incidents avec des l'ires, s'ébaudis-
salent à III iII cœur.
OIl di icutaít avec ardeur sur le prochain an-èt. On

PI't nuit parti. G orgel, pondant le carême de 178û, au
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lieu de Rohan, publiait un mandement où il rappelait
les paroles de saint Paul exhortant Timothée à ne pas
rougir de sa captivité et de ses liens. Les femmes, éle-
vant jusqu'à la mode ces controverses, portaient des
rubans rouges et jaunes dits carâsna; su» la paille.

'I'outefoís, le temps des commérages était passé, l'ins-
truction touchait il. sa fin.
Le 29 mai 1786, les accusés furent transférés il. la

Conciergerie. Déjà l'issue du procès n'était plus dou-
teuse. Le Parlement, qui se souvenait de Maupeou,
voulait témoigner de sa force; il se donna il. Rohan.

e: M. Pierre de Laurencel, dit Mme Campan, fit par-
venir à la reine une liste des noms des membres de la
Grand'Chambre avec les moyens dont s'étaient servis
les amis du cardinal pour gagner leurs voix pendant la
durée du procès. J'ai brûlé cet état; mais je me rap-
pelle que les femmes y jouaient un rôle affligeant pour
les mœurs; c'était par elles et à raison de sommes con-
sidérables, qu'elles avaient reçues, queles plus víeill s
et les plus respectables têtes avaient été séduite .... On
vit les princes et les princesses de la maison de Cond "
les maisons deRohan,de Soubise,de Guéménécprondre
le deuil et se mettre en haie sur le pa sage de mes-
sieurs de la Grand'Chambre pour les saluer, 101' qu'ils
se rendaient au palais les jours de séance relatives au
procès du cardinal, et des princes du ang se décla-
rèrent en sollicitation ostensible contre la reine de
France. :.
Le 30 mai au matin, ainsi disposé, le Parlement, tou-

tes los Chambres assemblées, ouvrit sa séanc .
Mme de Lamotte, Ildôle à son audace, promenait sur
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la cour des regards effronté, continuant à nier. Le
cardinal encore une fois rejetait tout sur elle. Il était
vêtu de violet, le deuil des cardinaux, portait tout ses
ordres au cou et en sautoir. Il parla doucement, mo-
destement, avec précision. Il refu a de s'asseoir, bien
qu'on l'en priât, finit par céder, et quand il se fut tu,
il se leva pour saluer la cour, qui, à son tour, pour le
saluer, e leva.
Puis, l'audition des autres accusés et des témoins

achevée. le procureur général Joly de Fleury posa ses
conclu ions, fort douces, fort indulgentes pour Rohan.
Demandant peu pour obtenir quelque chose. Il concluait
à ce que Rohan perdît la grande aumônerie, fût blâmé,
implorât le pardon du roi et de la reine. c: Les rappor-
teurs de l'aíïaire, iM. Titon de Villotran et Dupuis de
Marce, adoptèrent cos conclu ion', et leur exemple fut
suivi pal' quíuze conseillers.i. lai' le parti oppo 'é à la
reine, et en tête duquel e trouvaient les conseillers
d'Iëpremenil t Frett au, les rejeta entièrement. Enfin
après di. -huit heures de délibération, les amis du car-
díual I'emportèrent et l' 31 mai 17 a, à neuí heures <lu
soir, le Parlement rendit l'arrêt (1). »

Rohan était renvoyé ab ou ; Mme de Lamotte, con-
damnée à . ire battue et fu tigée nue de vergo et Ilétrio
d'un f r chaud en forme de la lettre V sur le' deux
épaules par l'exé uteur de la haute ju 'lice, pui nfer-
tuée ct détenue ft porp ,·tuité; 1. d Lamotte étnit <'Il-

'\'o,}6 au galèr s, I étau. de Vill He banni; le' autre
accus \ . mis hors cause.

(I) Cmupnrdon.
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Comme á travers toute l'instruction un témoin avait
manqué, un nom manquait dans l'arrêt, que chacun
prononçait tout haut: le nom do la reino. Avant tous,
elle était jugée, condamnée par l'acquittement du car-
dinal.

Plus de dix mille personnes assiégeaient le palais at-
tendant la sentence. Les amis de la reino s'indignèrent
avec olle, ses ennemis se réjouírent. Louis ..:VI se ven-
gea en déclarant que e I'aïlaire avait étéoutrageusement
jugée», que Rohan n'était « qu'un besogneux d'ar-
gent » ct sur-le-champ, 11 envoya Breteuil il. l'hôtel do
Strasbourg pour annoncer au cardinal quo 1(' roi lui
demandait la dèmission do sa charge de grund aumô-
nier et qu'il l'exilait il, son abbaye do la Chaise-Dieu.
Mais Rohan avaí t reçu la cousolation do la favcu r

populaire. « La joie fut universelle quand on sut lo car-
dinal déclaré innocent, Les juges furent applaudis ct
tellement accueillis qu'ils curent peine il. passer au 11a-
vers do la foule, tant la haine coutre lu parti opposé
était forte, tant les dispositlons contre la rein ot la
cour étaícnt onracinéos (1). »Cl' fut pal' do véritables
réjouissances publiques qu'on célébra la déüuíe dl'
Made-Antoinette, pour qui les choses avaient si vito
et tant changé, depuis qu'elle avait quitté Vícuno ; al)
Mm'io-Antolncttc, it qui tout som-lait lorsqu'elle vinten
Prance, chargéo maintenant do tous 1 S péchés <I ln
monarchie, adoré o dauphine, abhorrée reino, sans qu'il

(I) il,' ,'II \ ..I.
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soit possible de donner de meilleures raisons de l'amour
que de la haine.
O'est un sínculíer phénomène, Messieurs, que l'affec-

tion des hommes et quelles pages intéressantes et
pleines d'enseignements féconds n'y aurait-il pas h
écrire SUI' l'histoire do la popularité chez les diverses
nations du monde et plus particulièrement parmi ce
peupl de France, indép udaut et fier, mais impatient
au si de la discipline, généreux et bon, mais naïf aussi
et crédule à l'excès, affamé de logique, épris des belles
choses, mais prompt aux solutions extrêmes, tourmenté
d'un idéal de perfection qui l'empêche de compter avec
le' infirmités de la natur , facilement enclin à ampli-
fic)', exagérer, dépussaut du IJI' miel' coup la mesure!

D)' que le scandale du vol audncieux avait été juté
au v nt (le let publicité, chacun d'abord avait accu '6 la
l'cino, t l'arrêt fut roeu cornille un oulagoment pal' la
COll. elene publique. L 1\'1' (lui marqua Mme de Lamotte
toucha au t'l'ont l\Im'i('-Antoilll U , ~ ') !ut-il donc [101'-

sonne, M 's .icurs, pour criel' à la t'oule iurplncablc qu'ii
y a des crim s impo síhlcs et quo la 1 ino tIC' J<'rallee
ne e VeJHl pas pour un bijou Y

(ln!' lm!, souvent le g 11\ ('l'II ment ; iC'IlLahusú de
I. pui an C!', 'lU () \ ii lnu-igants a l'ombr« .lu POIl-

voh- nrent traüqu lndi 'IWIlIOIILd' I lIl' ,,'édll0L de leur
inílu IIC', il Y faut i.Ji0I! sOUC1'ÏI' " 'II depit de tri te> es
du CO'UI' pt Il 1'0\ olt cl la COli 'ci IH' ; mais que,
dun: aucun t mil, I II. -I:, (lui OIlL u l'honnr UI' d do-
t IIi,' Il ce p ys 1 multi trntur uprème aient \ olé, CI'

qu'on app('1J('\o!t I',.il n'y aurai jantai COli .entir.Tau!
lIU'UII (lI'U(llt' n'a p. di' '\:Ildu lo dl'I'IJlI I' d 'gl'lí de I'.lb-
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jection, il Y a dans les chefs d'Etat une sorte de
dignité qui les garde de certaines bassesses. Je fais ce
crédita la couronne qu'elle ne pouvait s'avilir àcepoint.
Ce n'est pas en vain que la monarchie française a reçu
en dépôt pendant de longs siècles la grandeur, la gloire,
la puissance et la majesté nationales. Nul ne saurait
l'oublier s'il a l'esprit éclairé, l'âme large et le cœur sin-
cère. Aux hommes qui pensent que le passé est le passé,
que l'histoire ne se refait pas et que les regrets sont su-
perflus, qu'il faut accueillir Jes temps nouveaux, aller
avec un visage riant vers les destinées de l'avenir, c'est
une joie noble et salutaire de saluer avec respect ces
institutions mortes qui ont si longtemps gardé le patri-
moine commun de la grandeur française.

Que la monarchie, après avoir été puissanteet digne,
soit devenue faible, corrompue, despotique, elle n'est
pas descendue plus bas. Il y a des chutes que la pensée
se refuse d'admettre. Pour ceux qui jamais ne s'aban-
donnent aux mouvements spontanés de l'âme, qui tou-
jours analysent, discutent, jugent avec la tête, mécon-
naissant à tort sans doute les raisons profondes du
cœur, il ya les preuves, les faits acquis à l'histoire:
nous nous sommes efforcés de les mettre en lumière.
Pour les natures ardentes et généreuses, capables
d'aimer et de croire, vraiment françaises, à qui rien
ne paraît étranger de ce qui est français, il yale cri
de la conscience. Non,' Messieurs, la reine de France
n'est pas une voleuse. En douter, c'est presque outra-
ger la patrie elle-même.

Pari s, - Typ. A. PARENT, A. DAVY, ,ucc., tm», do la Facullé do médeaina,
52, ru, Madama et ruo CornellleJ 3




